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Le présent addendum peut être révisé en tout ou partie par Certivéa. 
 
Il a été approuvé par le représentant légal d’AFNOR Certification en date du 25 mars 2015. 
 

HISTORIQUE DES MODIFICATIONS 
 
Les versions antérieures du document sont remplacées par la version en vigueur. 
 

N° de révision 
Date de 
mise en 

application 
Principales modifications effectuées 

00 20/04/2015 Création de l’addendum  
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1. OBJET  
 
Le présent addendum décrit les modalités d’allègement des contrôles pour l’obtention des labels 
(Effinergie+, BEPOS Effinergie) délivrés dans le cadre de la certification NF Bâtiments Tertiaires 
associée ou non à la marque HQE et de la certification NF Equipements Sportifs associée ou non à la 
marque HQE. 
 
Il précise notamment les allègements applicables en cas de recours à : 

- Un référent label EFFINERGIE 
- Un bureau d’études thermiques titulaire du droit d’usage de la marque NF Etudes Thermiques 

 
 
 

2. MODALITÉS D’ALLÈGEMENT DES CONTRÔLES POUR 
L’OBTENTION D’UN LABEL ASSOCIÉ À LA CERTIFICATION NF 
 
Le demandeur d’un label peut choisir entre deux options : 

- Soit d’avoir recours à un référent label EFFINERGIE dont la compétence a été reconnue par 
Certivéa pour évaluer la performance énergétique et les qualités associées. Les modalités de 
reconnaissance des référents label EFFINERGIE sont définies dans le document de 
Reconnaissance Référent label EFFINERGIE disponible sur le site www.certivea.fr. 

- Soit d’avoir recours à un bureau d’études thermiques titulaire du droit d’usage de la marque NF 
Etudes Thermiques. Cette certification valide aussi bien l’organisation du bureau d’études, que la 
qualité des études qu’il réalise et la qualité des services associés. Elle bénéficie depuis 2014 de 
l’appellation d’Etat « Reconnu Garant pour l’Environnement (RGE) » permettant au titulaire de 
valoriser son savoir-faire, aux maîtres d’ouvrages de mieux identifier les professionnels 
compétents et de mettre en avant l’importance de la qualité de la conception et du suivi de la 
réalisation des ouvrages. 

 

Les modalités d’intervention sont alors les suivantes :  
 

 PROGRAMME CONCEPTION REALISATION 

Processus de 

labellisation avec 

Référent label 

EFFINERGIE 

Sans Objet Sans objet Vérification (sur 

site) du chantier et 

vérification 

documentaire 

Processus de 

labellisation avec 

BE titulaire du droit 

d’usage NF Etudes 

Thermiques 

Sans objet Sans objet Vérification (sur 

site) du chantier et 

vérification 

documentaire 
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Les durées d’intervention sont adaptées par Certivéa selon le choix fait par le demandeur de recourir à 
un référent label EFFINERGIE ou  à un bureau d’études thermiques titulaire du droit d’usage NF Etudes 
Thermiques, et selon la dimension du projet de construction. 
 
La démarche pour un client de faire appel à un référent label EFFINERGIE ou à un bureau d’études 
thermiques titulaire du droit d’usage NF Etudes Thermiques n’apporte pas de garantie d’obtention  du 
label. 
 
Le cumul des deux options n’est pas possible. 
 
 
 


